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DRAAF – Service Régional de l’Alimentation (SRAL)
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Hors conditionnalité PACConditionnalité PAC

Dans tous les cas : coordination de 

la DDT en amont
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Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Bourgogne-Franche-Comté
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Avant

•Prise de connaissance de la structure inspectée

•Analyse des parcelles à vérifier sur place

•Etude du contrôle précédent si recontrôle

•Prise de rendez-vous => généralement téléphone puis mail

Pendant

•Sur place

•Vérification des différents points de contrôle (grille à suivre) / note des informations

•Prélèvement éventuel

•Conditionnalité : remplissage du compte-rendu de contrôle (CRC)

•Eventuellement, prélèvement de végétaux à la récolte

Après

•Saisi du rapport d’inspection (informatique)

•Rédaction des courriers éventuels (avertissements / mises en demeure)

•Supervision du rapport et/ou CRC

•Rédaction des PV
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Déroulement des contrôles en exploitation

DRAAF – Service régional de l’alimentation
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Les documents à détenir et à présenter le jour du contrôle : Le registre phytosanitaire

DRAAF – Service régional de l’alimentation
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Les documents à détenir et à présenter le jour du contrôle : Le registre phytosanitaire
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Visite terrain : Pulvérisateur et rampes de désherbage
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Visite terrain : Pulvérisateur et rampes de désherbage
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Pulvérisateur : Règles de remplissage
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Clapet anti-retour Cuve intermédiaire (tampon) surélevée 

Système de potence 

Volucompteur

Surveillance humaine permanente

Surveillance humaine 

plus suffisant comme 

seul moyen de 

surveillance pour la 

PAC
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Pulvérisateur : Les effluents phytopharmaceutiques
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Semoir à maïs / tournesol : Présence de déflecteur

DRAAF – Service régional de l’alimentation

Arrêté du 13 avril 2010 modifiant l'arrêté du 13 janvier

2009 relatif aux conditions d'enrobage et d'utilisation des

semences traitées par des produits mentionnés à l'article

L. 253-1 du code rural en vue de limiter l'émission des

poussières lors du procédé de traitement en usine
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Local de stockage de PPP
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Local de stockage de PPP

DRAAF – Service régional de l’alimentation

Séparation des 

produits CMR plus 

obligatoire

Séparation des produits 

CMR plus obligatoire
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Local de stockage de PPP : PPNU et EVPP
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Equipements de Protection Individuelle

DRAAF – Service régional de l’alimentation
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Si chemin entre la parcelle et le cours d’eau, il est intégré 

dans la largeur de 20m.
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Le Délai de Rentrée dans la parcelle (DRE) et le Délai Avant Récolte (DAR)
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Protection des abeilles et autres insectes pollinisateurs durant la floraison 
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Partie documentaire : vérification des AMM (local et PPP utilisés)
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Partie documentaire : vérification des AMM (local et PPP utilisés)
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Partie documentaire : vérification des AMM (local et PPP utilisés)
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Les documents à détenir et à présenter le jour du contrôle : Le certiphyto
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Certiphyto : Les dates de renouvellement
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Les autres documents à détenir et à présenter le jour du contrôle
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